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A u  moment où les Armées itran gerèi au» 
ront évacué V E ta t de N aples, les Iles lo * 
niennes, et V l i e  de M alte f VEmpereur N A 
P O L E O N  transmettra la Couronné hérédi
taire d ’ Ita lie  à un de ses Enfant légitimés 
mâles ,  soit n a tu r e l, soit a d o p tif.

IV .

A  dater de cette époque la Couronne d* 
Ita lie  ne pourra plus être réunie a la Cou~ 
ronne de France sur la même tête , et les 
Successeurs de N A P O L E O N  P R E M I E R  , 
dans le Royaume df I t a l ie , devront résider  
constamment sur le territoire de la Répu~ 
bliyue ita lien n e.

V.

Dans le courant de la presente année , V 
Empereur N A P O L E O N , de V avis de la  
Consulte d  E tat et des Députations des Col
lèges E lecto ra u x , donnera a la Monarchie 
Italienne des Constitutions fondées sur les 
mêmes bases que celles de V Empire Fran
ç a is ,  et sur les mêmes principes que les Lois 
qu’ H à déjà, données à V I ta lie .
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